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ARTICLE 16

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante :

« La part des titres contribuant à la transition écologique ne peut pas être inférieure à celle des titres 
contribuant à l’économie productive ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Les Républicains vise à revenir à la rédaction initiale du texte pour 
favoriser « l’économie productive » comme cible particulière des investissements issus du plan 
d’épargne « Avenir climat » (PEAC).

En effet, l'enjeu de ce texte doit être de développer l'économie productive au nom de notre 
souveraineté industrielle, et ce alors que la part de l'industrie dans notre PIB ne cesse de baisser. 


